


Pouvoirs : 
Mme Nora BERROUKECHE donne pouvoir à Mme Delphine JUSSELME,  
M. Vincent BONY donne pouvoir à Mme Marie-Hélène THOMAS,  
Mme Marie-Christine BUFFARD donne pouvoir à Mme Nicole AUBOURDY,  
M. Denis CHAMBE donne pouvoir à M. Gilles ARTIGUES,  
M. Marc CHASSAUBENE donne pouvoir à Mme Anne-Françoise VIALLON,  
Mme Suzanne CHAZELLE donne pouvoir à M. Christian JULIEN,  
Mme Patricia CORTEY donne pouvoir à M. Marc CHAVANNE,  
M. Gilles ESTABLE donne pouvoir à M. Joseph SOTTON,  
M. Jean-Claude FLACHAT donne pouvoir à Mme Michèle NIEBUDKOWSKI,  
M. Luc FRANCOIS donne pouvoir à Mme Nathalie MATRICON,  
M. André FRIEDENBERG donne pouvoir à Mme Nadia SEMACHE,  
Mme Christiane JODAR donne pouvoir à M. Alain SCHNEIDER,  
Mme Corinne L'HARMET-ODIN donne pouvoir à M. Yves PARTRAT,  
M. Bernard LAGET donne pouvoir à M. Jean-Noël CORNUT,  
M. Pascal MAJONCHI donne pouvoir à Mme Catherine NAULIN,  
Mme Caroline MONTAGNIER donne pouvoir à M. Paul CORRIERAS,  
Mme Djida OUCHAOUA donne pouvoir à M. Christophe FAVERJON,  
M. Jean-Paul RIVAT donne pouvoir à M. Hervé REYNAUD,  
M. Lionel SAUGUES donne pouvoir à M. Gaël PERDRIAU,  
M. Gérard TARDY donne pouvoir à Mme Eliane LEGROS,  
M. Stéphane VALETTE donne pouvoir à Mme Michelle GALLAND,  
Mme Catherine ZADRA donne pouvoir à Mme Alexandra CUSTODIO 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Jean-Alain BARRIER, M. Michel BEAL, M. Jean-Pierre BERGER,  
Mme Michèle BISACCIA, M. Lionel BOUCHER, M. Henri BOUTHEON, M. Paul CELLE,  
Mme Emmanuelle CHAROLLAIS-CHEYTION, M. Gabriel DE PEYRECAVE,  
Mme Marie-Dominique FAURE, M. Pierre FAYOL NOIRETERRE, M. Roland GOUJON,  
Mme Marie-Eve GOUTELLE, M. Daniel JACQUEMET, Mme Raphaëlle JEANSON, 
M. Yves LECOCQ, Mme Hélène LETIEVANT-PIBAROT, M. Claude LIOGIER,  
Mme Babette LUYA, Mme Pascale MARRON, Mme Stéphanie MOREAU,  
Mme Fabienne PERRIN, M. Florent PIGEON, M. Jean-Philippe PORCHEROT,  
Mme Christine ROUX, Mme Sylvie THIZY, Mme Lucie THOMAS, M. Daniel TORGUES,  
M. Maurice VINCENT   
 
Secrétaire de Séance :  
Mme Nadia SEMACHE 
 



 
 
 
 

 

 

 

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 29 SEPTEMBRE 2016 
 

ELABORATION DU TROISIEME PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT DE 
SAINT-ETIENNE METROPOLE - APPROBATION DE LA LISTE DES 
PERSONNES MORALES ASSOCIEES 
 

Le Conseil de Communauté en date du 11 mai 2016 a autorisé le lancement de la procédure 
d'élaboration du 3ème Programme Local de l’Habitat (PLH) de Saint-Etienne Métropole, ainsi 
que l’engagement de la concertation nécessaire à son élaboration.  
 
La délibération du Conseil de Communauté a été notifiée aux différentes personnes morales 
que Saint-Etienne Métropole jugeait utile d’associer. Ces personnes morales avaient un délai 
de 2 mois à compter de la notification de la délibération pour faire connaitre leur intention et 
désigner un représentant.   
 
Le présent rapport a pour objet d’approuver la liste des personnes morales et leurs 
représentants qui seront associés à l’élaboration du 3ème PLH de Saint-Etienne Métropole 
dans le cadre d’un comité de concertation. 
 
Il est rappelé que les travaux d’élaboration du 3ème PLH seront également conduits en 
concertation avec l’Etat, les communes, la Région, le Département et le Conseil de 
Développement de Saint-Etienne Métropole.  
 
 
Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré : 
 

- approuve la liste des personnes morales et de leurs représentants, annexée à 
la présente délibération, qui seront associés à l’élaboration du 3ème PLH de 
Saint-Etienne Métropole.  

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


